
CONFIDENTIEL 

GRAND QUARTIER GÉNÉRAL 
Service de l’accès et de la protection de l’information 
1701, rue Parthenais, UO 1110 
Montréal (Québec)  H2K 3S7

 

 Votre référence :  
 Notre référence : 1707 292 

27 juillet 2017 
 
 
 
 
OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) concernant 
un contrat. 

 
 
 
Madame, 
 
 
Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 24 juillet 2017, visant à obtenir divers 
renseignements relatifs à un contrat lié au lettrage sur les véhicules, plus précisément : 
 

1. Nom de la compagnie qui a obtenu le contrat relatif au lettrage des véhicules de patrouille 
ainsi que le montant dudit contrat : 

 
À cet effet, nous vous transmettons une fiche qui a été préparée dans le cadre de l’Étude des crédits 
concernant les contrats octroyés en 2017-2018, notamment pour ce qui est de la production de 
devis techniques spécifiques à l’identification des véhicules. 
 

2. Nombre de véhicules qui ont été faits : 
 

Le visuel des 1 060 véhicules de patrouille sera modifié progressivement : les véhicules actuels en fin 
de vie utile seront remplacés par des véhicules avec le nouveau design. Cette planification 
permettra donc un déploiement à coût nul. 
 

3. Raisons qui ont motivées le choix du fournisseur : 
 
Quant aux raisons qui ont motivées le choix de ce fournisseur, nous souhaitons souligner que le Service 
de l’accès et de la protection de l’information n’a pas la responsabilité de répondre à ce type 
d’interrogation, ni aux demandes d’explications, d’informations ou d’opinions pour répondre à une 
demande d’accès. En effet, les devoirs du responsable de l’accès se limitent à donner accès au 
document si celui-ci est accessible ou d’informer le requérant que l’organisme ne détient pas le 
document. Par conséquent, nous ne pouvons donner suite à cet aspect de votre demande. 
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Vous trouverez, ci-joint, l’avis relatif au recours en révision prévu à la section III du chapitre IV de la 
Loi sur l’accès. 
 
Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
ORIGINAL SIGNÉ  
Émilie Roy  
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
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